
 
LIGUE DE PARIS ILE DE FRANCE DE FOOTBALL 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS – COMPETITIONS REGIONALES 
Ces formulaires sont uniquement accessibles et téléchargeables via votre portail des officiels officiel.fff.fr nécessitant 

l’utilisation de votre identifiant et mot de passe. Ils sont disponibles dans le choix « Documents »  
 

FICHE DE REMBOURSEMENT 

Arbitre : Choisissez un élément.    ………………………………… 

Catégorie : Choisissez un élément. 

N° du match : ………..…..  Fonction : Central  Date : (JJ/MM/AA) 

Championnat :  Choisissez un élément. Poule : Choisissez un élément. 

Coupe :  Choisissez un élément. 

BAREME DES INDEMNITES 

INDEMITES : 
Indemnité de déplacement des officiels 
Opérant pour le compte de la Ligue de Paris Ile de France de football 
Officiel habitant la ville ou se déplaçant dans un rayon de 50 km 
                                                               Au-delà, à partir du 51ème km 
La distance kilométrique est calculée sur le trajet simple aller le plus court 
                                       (La référence est via Michelin) 
Indemnité d’équipement et de documentation 

- Matches de Régional 1 Seniors libres (Arbitre central) 
- Matches de Régional 1 Seniors libres (Arbitres assistants) 
- Autres championnats Régionaux R1 
- Matches de Régional 2 ; Régional 3 ; Féminine ; U20 ; U18 
- Matches U17 ; U16 
- Matches U15 ; U14 
- Matches Futsal Seniors ; U18; Féminines 

Euro 
 
 
 

             48,50 € 
0,95 € 

 
 

41,50 € 
31,50 € 
31,50 € 
31,50 € 
26,50 € 
21,50 € 
16,50 € 

 

MONTANT A PERCEVOIR 

 
Indemnité de déplacement 

Si plus de 50 Km Indiquer le Kilométrage : …………. 
Pour les compétitions Futsal indemnité unique de 48,50 

€uros quel que soit le Kilométrage 

 
……………… 

Indemnité d’équipement Indiquer la catégorie : ……………………………………… ……………… 
  

TOTAL 
 

 
……………… 

 

A :                                             Le 

       Signature : 


